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Gouvernement du Québec

Décret 994-2004, 27 octobre 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École de technologie supé-
rieure par le décret numéro 261-92 du 26 février 1992, le
conseil d’administration de l’École de technologie supé-
rieure se compose de seize membres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, sept personnes provenant du
milieu industriel sont nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre de
l’Éducation, après consultation des groupes les plus
représentatifs de ce milieu ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1234-2002
du 16 octobre 2002, madame Martine Corriveau-Gougeon
était nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs du
milieu industriel ont été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Marc Parent, président, Tecsult Inter-
national ltée, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure, à titre de
personne provenant du milieu industriel, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Martine Corriveau-Gougeon.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43322

Gouvernement du Québec

Décret 995-2004, 27 octobre 2004
CONCERNANT le versement à Investissement Québec
d’une subvention d’un montant maximal de 37 434 600 $
pour l’exercice financier 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40 de la Loi sur
Investissement Québec et sur La Financière du Québec
(L.R.Q., c. I-16.1), Investissement Québec finance ses
activités par ses revenus provenant de ses interventions
financières, des honoraires qu’elle perçoit et des autres
sommes qu’elle reçoit ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 42
de cette loi, le gouvernement supporte, dans la mesure et
selon les modalités déterminées dans le plan d’affaires,
les frais qu’Investissement Québec assume pour l’admi-
nistration des programmes prévus dans ce plan, ceux
qu’il lui confie en vertu de l’article 27 ainsi que pour
l’exécution des mandats qu’il lui donne en vertu de
l’article 28 ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 65
de cette loi, les programmes découlant de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01) et des règlements pris pour son application,
ainsi que les sommes allouées pour leur réalisation,
continuent de s’appliquer jusqu’à ce qu’ils soient remplacés
ou abrogés par l’autorité qui en a désormais la responsa-
bilité ;

ATTENDU QUE les revenus et les honoraires d’Inves-
tissement Québec sont insuffisants pour lui permettre de
financer toutes ses activités ;

ATTENDU QUE les sommes nécessaires au paiement
de la subvention sont prévues au programme « Dévelop-
pement économique et régional » du portefeuille « Déve-
loppement économique et régional et Recherche» ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et de ses modifications
subséquentes, tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre du
Développement économique et régional et de la Recher-
che à verser à Investissement Québec, pour l’exercice
financier 2004-2005, une subvention d’un montant
maximal de 37 434 600 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 21 946 300 $ la
somme maximale de la subvention qui doit être affectée
aux dépenses de fonctionnement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 15 488 300 $ la
somme maximale de la subvention qui doit être affectée
aux dépenses reliées à certains programmes et aux inter-
ventions financières autorisées en vertu de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec et de la
Loi sur Investissement Québec et sur La Financière du
Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche :

QUE le ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche soit autorisé à verser à Inves-
tissement Québec, pour l’exercice financier 2004-2005,
une subvention d’un montant maximal de 37 434 600 $
à même les crédits du programme « Développement
économique et régional » du portefeuille « Développe-
ment économique et régional et Recherche» ;

QUE la somme maximale de 21 946 300 $ de cette
subvention soit affectée aux dépenses de fonctionne-
ment ;

QUE la somme maximale de 15 488 300 $ de cette
subvention soit affectée aux dépenses reliées à certains
programmes et aux interventions financières autorisées
en vertu de la Loi sur la Société de développement
industriel du Québec et de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec ;

QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention autorisée en 2004-2005 soit versé au début
de l’exercice 2005-2006, à titre d’avance sur la subven-
tion 2005-2006, sous réserve des crédits alloués par
l’Assemblée nationale pour l’exercice financier 2005-2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43323

Gouvernement du Québec

Décret 996-2004, 27 octobre 2004
CONCERNANT l’autorisation à la Société du Centre
des congrès de Québec de rénover l’ancien Centre
municipal des congrès et de contracter des emprunts
jusqu’à concurrence de 17 200 000 $ pour financer le
projet de rénovation

ATTENDU QUE la Société du Centre des congrès de
Québec est une personne morale dûment instituée en
vertu de la Loi sur la Société du Centre des congrès de
Québec (L.R.Q., c. S-14.001) ;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 17 de cette loi, la Société du Centre des congrès
de Québec a pour objet d’administrer et d’exploiter le
Centre des congrès de Québec et d’élaborer des projets
de développement ou d’exploitation du Centre des
congrès ;

ATTENDU QUE la Société du Centre des congrès de
Québec est propriétaire et exploite le Centre des congrès
de Québec ainsi que l’immeuble qui lui est juxtaposé et
connu sous le nom d’ancien Centre municipal des
congrès ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 20
de cette loi, la Société du Centre des congrès de Québec
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, construire,
acquérir, aliéner, louer ou donner en garantie un immeuble ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 20
de cette loi, la Société du Centre des congrès de Québec
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter
un emprunt qui porte le total des sommes empruntées
par elle et non encore remboursées au-delà d’un montant
déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu, compte tenu de la vétusté des
lieux, de leur apport significatif aux revenus autonomes
de la Société du Centre des congrès de Québec (33 %) et
des retombées économiques qu’il génère, de procéder à
des travaux de rénovation de l’ancien Centre municipal
des congrès ;

ATTENDU QU’il est opportun de confier à la Société
du Centre des congrès de Québec, à titre de propriétaire,
la maîtrise d’œuvre du projet de rénovation de l’ancien
Centre municipal des congrès, lequel sera réalisé par la
Société immobilière du Québec ;
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